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Droit aux prestations en cas de retraite
Information aux futurs retraités des CPI
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Organisation CAP Prévoyance
Une Fondation avec deux Caisses de Prévoyance Internes (31.12.2015)

 1 Comité de gestion (18 pers. + URCAP)

 49 employeurs affiliés

 6’079 assurés actifs

 3’344 pensionnés

 Taux de couverture 80.75%

 Bilan CHF 2.43 mias

 1 Comité de gestion  (8 pers. + URCAP)

 1 employeur affilié

 1’673 assurés actifs

 1’290 pensionnés

 Taux de couverture 112.90%

 Bilan CHF 1.57 mia

 1 Conseil de Fondation (16 pers. + URCAP)

 1 Administration (20.5 ETP)

 2 Caisses de Prévoyance Internes (CPI)
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Organisation CAP Prévoyance
Administration

Mauro CAMOZZATO
Directeur  adjoint 

100%

ASSURANCE ET SIC

Fabienne NOEL
Gestionnaire en 
prévoyance

100%

Cristina QUIBLIER
Gestionnaire en 
prévoyance

50%

Vanessa TEMINIAN
Gestionnaire en 
prévoyance

80%

Carla IULIANO
Coordinatrice ‐
gestionnaire en 
prévoyance

100%

SIC

Maria DIAZ‐DOMINGUEZ

Juriste
80%

Administration 
générale

Chantal EMMENEGGER
Téléphoniste‐
réceptionniste

50%

Birgit MASTROTOTARO
Téléphoniste‐
réceptionniste

50%

Support RH & 
communication

TRAVAUX ET LOCATION

Antonio CICCOTTI
Architecte d’opération

100%

Stéphane GONOD
Architecte d’opération

100%

Jean‐Luc PERRIN
Architecte d’opération

100%

Muriel ZANONE
Secrétaire

50%

Merita DERVISI
Assistante 

administrative
100%

Isabelle MARGUERETTAZ

Responsable Location
Coordinatrice

80%

Nadine BERT
Gestionnaire location

100%

Nicole MARTINEZ
Gestionnaire location

80%

FINANCES ET PLACEMENT

Finances

Chantal EMMENEGGER
Aide‐comptable

30%

Karine BARTHE
Responsable Services 

généraux
100%

Isabelle COUTAZ‐JAQUET

Assistante 
administrative

70%

Norma MAGRI
Directrice
100%

Jean‐Charles 
BEVILACQUA
Responsable 
Comptabilité

100%

Accueil, logistique et 
économat

Raphaël VIONNET
Architecte d’opération

100%

Nicolas NUSSBAUM
Directeur  adjoint 

100%

Claudio DINI
Responsable  
immobilier  

100%

SERVICES GENERAUX JURIDIQUE
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Organisation CAP Prévoyance
Service assurance

Horaires d’ouverture :
08h30 – 12h00 / 14h00 – 16h30

Adresse e-mail : 
assurance@cap-prevoyance.ch

Nom de famille Personne de contact Téléphone E-mail

… entre A et   B Cristina QUIBLIER (50%) 022 338 10 36 cristina.quiblier@cap-prevoyance.ch

… entre C et  G Fabienne NOEL 022 338 10 34 fabienne.noel@cap-prevoyance.ch

… entre H et  P Carla IULIANO 022 338 10 35 carla.iuliano@cap-prevoyance.ch

… entre Q et  Z Vanessa TEMINIAN (80%) 022 338 10 33 vanessa.teminian@cap-prevoyance.ch
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Ages de départ à la retraite
Age minimum de départ à la retraite 58 ans mais…
Pour les professions qui ne peuvent pas être exercées au-delà d’un certain 
âge pour des raisons de sécurité publique ou dans les cas de restructuration 
d’entreprise l’assuré peut faire valoir son droit à une pension de retraite avant
l’âge de 58 ans révolus.

Age maximum de départ à la retraite 64 ans mais…
Si le contrat de travail prévoit un âge maximum inférieur ce dernier fait foi. 

Avec l’accord préalable de l’employeur l’assuré « homme » peut faire valoir 
son droit à une pension de retraite jusqu’à l’âge AVS (65 ans).
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Pension de retraite (1/4)
Formule
La multiplication des 3 valeurs suivantes constitue la pension annuelle de 
retraite

Salaire assuré à 100%

X

Taux de rente de retraite

X

Taux moyen d’activité

=

Pension annuelle de retraite
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Pension de retraite (2/4)
Salaire assuré à 100%
Salaire de base à 100 % diminué de 25% (maximum 28’200 en 2017). En cas 
d’activité partielle, la déduction maximum est pondérée au taux d’activité.

Taux de rente de retraite
1.75% par année d’assurance (maximum 70%). En cas de retraite 
anticipée/prorogée le taux de rente est réduit/majoré de 5%/an.

Taux moyen d’activité
Moyenne des taux d’activité (y compris les années achetées/perdues). 
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Pension de retraite (3/4)
Exemples

Exemple n° 1 Exemple n° 2 Exemple n° 3 Exemple n° 4

Salaire annuel assuré « remonté » à 100% 100’000 100’000 100’000 100’000

Origine des droits 24 ans 24 ans 24 ans 24 ans

Age atteint lors du départ à la retraite 64 ans 62 ans 60 ans 58 ans

Durée d’assurance acquise 40 ans 38 ans 36 ans 34 ans

Taux moyen d’activité acquis 100% 100% 100% 100%

Taux de rente de retraite
(Durée d’assurance acquise x 1.75%) – 5%/an < 64 ans

70%
40 x 1.75%

59.85%
38 x 1.75% x 90%

50.4%
36 x 1.75% x 80%

41.65%
34 x 1.75% x 70%

Pension annuelle de retraite
(salaire assuré à 100% x taux de rente de retraite x taux moyen d’activité)

70’000
100’000 x 70%

59’850
100’000 x 59.85%

50’400
100’000 x 50.4%

41’650
100’000 x 41.65%
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Pension de retraite (4/4)
Dispositions transitoires - Garanties
Pour les assurés présents au 31.12.2013, âgés d’au moins 55 ans et partant
à la retraite à 62 ans (à tout âge pour la CPI « SIG»), le montant de la
pension de retraite en francs, à 62 ans, calculé sur la base du salaire assuré
au 31.12.2013 et du plan de prévoyance 2013 est garanti.

Le montant de la garantie est redéterminé en cas de retraite anticipée et/ou
de mutations postérieures au 31.12.2013.
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Compte Individuel d’Epargne – CIE (1/2) 
Préfinancement de la retraite anticipée
En cas de retraite anticipée le CIE est converti en rente afin d’améliorer la
rente de retraite (max. 70 % du salaire assuré).

Toutefois, si l’assuré le souhaite le CIE peut, à certaines conditions, être
versé en capital.

En cas de retraite ordinaire (64 ans) le CIE est versé en capital.

Le versement du CIE en capital peut être limité notamment en cas de
préfinancement volontaire pour une retraite anticipée (105%).

Le CIE divisé par le tarif figurant à l’annexe C du règlement de prévoyance
permet de déterminer la pension supplémentaire.
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Compte Individuel d’Epargne – CIE (2/2)
Exemples

… 64 ans 70%

Exemple n° 1 Exemple n° 2 Exemple n° 3 Exemple n° 4

Salaire annuel assuré « remonté » à 100% 100’000 100’000 100’000 100’000

Origine des droits 24 ans 24 ans 24 ans 24 ans

Age atteint lors du départ à la retraite 64 ans 62 ans 60 ans 58 ans

Taux moyen d’activité acquis 100% 100% 100% 100%

Taux de rente de retraite
(Durée d’assurance acquise x 1.75%) – 5%/an < 64 ans

70%
40 x 1.75%

59.85%
38 x 1.75% x 90%

50.4%
36 x 1.75% x 80%

41.65%
34 x 1.75% x 70%

Pension annuelle de retraite
(salaire assuré à 100% x taux de rente de retraite x taux moyen d’activité)

70’000
100’000 x 70%

59’850
100’000 x 59.85%

50’400
100’000 x 50.4%

41’650
100’000 x 41.65%

CIE constitué 150’000 150’000 150’000 150’000

Tarif selon annexe C et âge atteint et sexe masculin 16.492 17.228 17.933 18.607

Conversion « théorique » du CIE en rente annuelle
CIE / tarif

9’095
150’000 / 16.492

8’707
150’000 / 17.228

8’364
150’000 / 17.933

8’061
150’000 / 18.607

Pension annuelle de retraite totale
Rente de retraite + Conversion CIE maximum rente de retraite à 64 ans

70’000 68’557
59’850 + 8’707

58’764
50’400 + 8’364

49’711
41’650 + 8’061

CIE versé obligatoirement en capital 150’000 --- --- ---
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Retraite partielle (1/2)
Principe
Possibilité de bénéficier, en cas de réduction de l’activité d’au moins 50% et
d’une activité résiduelle de 40%, d’une retraite partielle.

Les prestations assurées sont adaptées en conséquence et une
augmentation ultérieure du taux d’activité n’est pas possible.

Lors de la mise à la retraite « totale », la pension de retraite partielle est
additionnée à la pension de retraite assurée pour l’activité résiduelle.
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Retraite partielle (2/2)
Exemples

Exemple n° 1 Exemple n° 2 Exemple n° 3 Exemple n° 4

Pension annuelle de retraite 70’000 59’850 50’400 41’650

Taux d’activité avant la retraite partielle 80% 90% 100% 70%

Retraite partielle 50% 50% 40% 50%

Taux d’activité après la retraite partielle 40% 45% 60% 35%

Pension annuelle de retraite partielle 35’000 29’925 Réduction
< 50%

Activité résiduelle
< 40%
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Avance remboursable en viager (1/2)
Principe
Possibilité de bénéficier d’une avance remboursable en viager destinée à
compléter la pension de retraite jusqu’à la perception de prestations de l’AVS.

Le remboursement viager débute en même temps que le versement de
l’avance.

Le montant maximum de l’avance est égal à la rente simple annuelle
complète maximum de l’AVS (28’200 en 2017), sous réserve que le
remboursement soit supérieur à la pension de retraite.

Le remboursement n’est pas reporté sur les ayants droit en cas de décès.
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Avance remboursable en viager (2/2)
Exemples

Jusqu’à 65 ans Exemple n° 1 Exemple n° 2 Exemple n° 3 Exemple n° 4

Age atteint lors du départ à la retraite 64 ans 62 ans 60 ans 58 ans

Pension annuelle de retraite 70’000 59’850 50’400 41’650

Avance annuelle maximum 28’200 28’200 28’200 28’200

Remboursement annuel viager 1’861 5’119 7’826 10’124

Prestations totales 96’339 82’931 70’774 59’726

Dès 65 ans

Pension annuelle de retraite 70’000 59’850 50’400 41’650

Remboursement annuel viager 1’861 5’119 7’826 10’124

Prestations totales 68’139 54’731 42’574 31’526

Rente annuelle de l’AVS ? ? ? ?
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Prestation partielle en capital (1/2)
Principe
Outre le CIE, l’assuré peut, moyennant un délai d’annonce de 6 mois, obtenir
une prestation partielle en capital en lieu et place de la pension de retraite. Ce
capital doit être affecté à la propriété d’un bien immobilier.

L’assuré peut également demander que le 25% de son avoir de vieillesse
acquis selon la LPP lui soit versé sous forme de capital lors du départ à la
retraite et ce, sans condition d’affectation et sans délai d’annonce.

Le cumul de ces deux possibilités ne doit pas réduire la pension de retraite de
plus de la moitié.
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Prestation partielle en capital (2/2)
Exemples

Exemple n° 1 Exemple n° 2 Exemple n° 3 Exemple n° 4

Age atteint lors du départ à la retraite 64 ans 62 ans 60 ans 58 ans

Tarif selon annexe E et âge atteint 16.416 17.165 17.882 18.566

Prestation partielle en capital sollicitée 50’000 50’000 50’000 50’000

Réduction annuelle de la pension de retraite 3’046 2’913 2’796 2’693
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Pension pour enfant de retraité
Principe
Une telle prestation est due :

 jusqu’à l’âge de 18 ans révolus
 jusqu’à l’âge de 25 ans révolus si l’enfant accomplit un apprentissage ou

poursuit des études
 tant que l’enfant, invalide à raison de 70% au moins, n’est pas encore

capable d’exercer une activité lucrative

Le montant de cette pension correspond à la rente pour enfant calculée selon
les prestations minimales LPP.
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Prestations de survivants (1/8)
Pension de conjoint survivant
Une telle prestation est due lorsque le conjoint survivant :

 a au moins un enfant du défunt à charge, ou
 est âgé d’au moins 45 ans et que le mariage ait duré au moins

5 ans

La pension de conjoint survivant d’un retraité correspond au 60% de la 
pension servie.

En cas de différence d’âge de plus de 12 ans, la pension est réduite de 5%/an 
de son montant (maximum 50%).

Le partenaire enregistré (LPart) est assimilé au conjoint survivant.
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Prestations de survivants (2/8)
Indemnité au conjoint survivant
Une telle prestation est due lorsque le conjoint survivant ne remplit pas les
conditions donnant droit à une pension.

L’indemnité unique correspond à 3 pensions annuelles de conjoint survivant.

Le partenaire enregistré (LPart) est assimilé au conjoint survivant.
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Prestations de survivants (3/8)
Exemples

Exemple 1 Exemple 2

Pension annuelle de retraite 50’000 50’000

Différence d’âge entre le défunt et le conjoint survivant 10 ans 15 ans

Pension annuelle de conjoint survivant
(Pension annuelle de retraite x 60%) – 5%/an différence d’âge > 12 ans

30’000
50’000 x 60%

25’500
50’000 x 60% x 85%

Indemnité au conjoint survivant
Pension annuelle de conjoint survivant x 3

90’000
30’000 x 3

76’500
25’500 x 3
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Prestations de survivants (4/8)
Pension de conjoint survivant divorcé
Elle correspond à la prestation d’entretien dont l’ex-conjoint est privé, mais
au maximum à la pension de conjoint survivant calculée selon les prestations
minimales LPP. Elle est due pour autant :

 que le mariage ait duré 10 ans au moins, et
 qu’une rente a été octroyée lors du divorce en vertu de l’article 124e al. 1

ou 126 al. 1 du code civil

La CPI peut réduire ses prestations dans la mesure où, ajoutées à celles des 
autres assurances elles dépassent le montant des prétentions découlant du 
jugement de divorce. 

L’ex-partenaire enregistré (LPart) est assimilé à l’ex-conjoint survivant.
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Prestations de survivants (5/8)
Pension d’orphelin
Une telle prestation est due :

 jusqu’à l’âge de 18 ans révolus
 jusqu’à l’âge de 25 ans révolus si l’enfant accomplit un apprentissage,

poursuit des études ou est invalide à raison de 70% au moins et n’est pas
encore capable d’exercer une activité lucrative

La pension d’orphelin d’un retraité correspond au 20% de la pension servie
(30% pour l’orphelin de père et mère affiliés à la CPI).

Le cumul des rentes d’orphelins ne doit pas excéder le 60% de la rente
servie (p.ex si 4 orphelins : 15% - 15% - 15% - 15%).
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Prestations de survivants (6/8)
Exemple

Exemple 1

Pension annuelle de retraite 50’000

Pension annuelle d’orphelin
(Pension annuelle de retraite x 20%)

10’000
50’000 x 20%

Pension annuelle d’orphelin de père et mère affiliés à la CPI
(Pension annuelle de retraite x 30%)

15’000
50’000 x 30%
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Prestations de survivants (7/8)
Dispositions transitoires - Garanties
Pour les assurés présents au 31.12.2013 le montant des pensions de
conjoint survivant et d’orphelin assurées en francs au 31.12.2013 est
garanti.

Le montant des garanties est redéterminé en cas de mutations postérieures
au 31.12.2013.
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Prestations de survivants (8/8)
Capital décès
Une telle prestation est due lorsqu’il n’existe aucun droit à une autre
prestation de survivant. Elle correspond aux versements effectués par
l’assuré dès 24 ans, diminués des retraits effectués, ainsi que des capitaux
et pensions déjà versés.

Le capital décès est attribué dans les 12 mois suivant le décès dans l’ordre
suivant (modification possible au sein d’une catégorie) :

a. aux personnes à charge du défunt, ou à la personne qui a formé avec une communauté
de vie ininterrompue, établie par convention, d’au moins 5 ans avant le décès, ou qui doit
subvenir à l’entretien d’au moins un enfant commun n’ayant pas droit à une pension
d’orphelin

b. à défaut des bénéficiaires prévus à la lettre a: les enfants du défunt qui n’ont pas droit à
une pension d’orphelin, les parents ou les frères et sœurs

c. à défaut des bénéficiaires prévus aux lettres a et b: les autres héritiers légaux, à
l’exclusion des collectivités publiques
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Adaptation des pensions à l’évolution des prix
Principe
Les Comités de gestion de chacune des CPI décident, chaque année, de 
l’adaptation des pensions à l’évolution des prix en fonction des possibilités
financières de la Caisse.

Si les Comités de gestion décident d’adapter les pensions, ils en
fixent le pourcentage ainsi que la date à laquelle la décision prend effet.
L’adaptation ne peut en aucun cas dépasser
l’indice genevois des prix à la consommation.
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Documents utiles
Fiche d’assurance
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Documents utiles
Formulaires et calendrier
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Documents utiles
Questions fréquentes - http://www.cap-prevoyance.ch
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AVS
Cotisations des personnes sans activité lucrative - Mémento 2.03
https://www.ahv-iv.ch/fr/Mémentos-Formulaires/Mémentos
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AVS
Calcul anticipé de la rente - Mémento 3.06
https://www.ahv-iv.ch/fr/Mémentos-Formulaires/Mémentos
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AVS
Rente de vieillesse - Mémento 3.01
https://www.ahv-iv.ch/fr/Mémentos-Formulaires/Mémentos
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AVS
Âge flexible de la retraite – Mémento 3.04
https://www.ahv-iv.ch/fr/Mémentos-Formulaires/Mémentos
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AVS
Adresses utiles

Caisse cantonale genevoise de compensation

Rue des Gares 12
Case postale 2595

1211 Genève 2

 022 327 27 27
 022 327 27 00

 cc25@zas.admin.ch - www.ccgc.ch - www.avs-ai.ch
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ACi
Retraite anticipée involontaire – Bulletin LACI IC B177
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ACi
Adresse utile

Office cantonal de l’emploi

Rue des Gares 12
Case postale 2595

1211 Genève 2

 022 546 36 66
 022 546 97 00

 info.oce@etat.ge.ch - www.ge.ch/oce



www.cap-prevoyance.ch39



© CAP PRÉVOYANCE – 7 juin 2017

Merci de votre attention


